








CONVENTION RELATIVE AU VERSEMENT D’UN FONDS DE 

CONCOURS PAR LA COMMUNE ………. A LA CCBRC POUR LE 
FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS SPORTIVES AMELIE 
LE FUR POUR l’ANNEE 2025 
 
Entre 
 
La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux, représentée par son 
Président, Monsieur Christian Poteau  
Ci-après dénommée « La CCBRC » 
D’une part, 

 
ET 
 
La commune de ……….., représentée par son Maire, Monsieur ou Madame…………….. 
Ci-après dénommée « La Commune », 
 
D’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE : 
 
Conformément à ses statuts, et au vu de ses compétences optionnelles, la CCBRC est 
compétente pour la construction, l’entretien et le fonctionnement des équipements culturels 
et sportifs d’intérêt communautaire. Par une délibération en date du 2 mars 2022, le Conseil 
communautaire a classé les installations sportives à proximité du collège, situées sur la 
commune de COUBERT, comme étant d’intérêt communautaire. 
 
La CCBRC exerce la gestion de cet équipement sportif, qui comporte en 2025 exclusivement 
l’accueil des élèves du collège. 
 
Ces installations sportives comme le collège ont été en fonctionnement des le 1er septembre 
2023. Les charges de fonctionnement et d’investissement courant portent sur une période de 
1 an, soit l’année 2025 
 
Cette participation s’effectue dans le cadre d’un fonds de concours. 
 
En effet, les dispositions de l’article L 5214-16 V du Code général des collectivités territoriales 
permettent à une commune de verser à une communauté d’agglomération dont elle est 
membre, un fonds de concours, et ce pour contribuer à la « réalisation » ou au « 
fonctionnement » d’un équipement.  
 
 
La présente convention régit la mise en œuvre du fonds de concours apporté par « La 
commune » à la CCBRC. 
 
Article 1ER : OBJET 
 
La présente convention a pour objet, en application de l’article L5214-16 V du Code général 
des collectivités territoriales, de fixer les conditions de versement d’un fonds de concours par 



« La commune » à la CCBRC dont elle est membre. 
 
ARTICLE 2 : DESTINATION DU FONDS DE CONCOURS 
 
L’objet du fonds de concours visé par la présente convention est de contribuer aux dépenses 
de fonctionnement des installations sportives, équipement d’intérêt communautaire géré par 
la CCBRC. 

Le fonctionnement de l’équipement comprend les dépenses nécessaires au maintien 
en état de fonctionnement de l’équipement comme les charges courantes (fluides, 
entretien, maintenance légère…) mais aussi les travaux d’entretien, de réparation ou 
de renouvellement de mobilier nécessaires. 

ARTICLE 3 : MONTANT DU FONDS DE CONCOURS 
 
Le montant du fonds de concours versé par la commune à la CCBRC a été défini sur la base 
des dépenses de fonctionnement et d’investissement réalisées en 2025 par la CCBRC déduction 
faite des recettes de fonctionnement perçues par la CCBRC. 
 
Le montant du fonds de concours visé par la présente convention et versé par la commune 
à la CCBRC est fixé à ………. €  en fonctionnement et à …………. € en investissement. 
 
ARTICLE 4 : MODALITES DU VERSEMENT DU FONDS DE CONCOURS 
 
Les montants du fonds de concours en fonctionnement et en investissement seront versées 
en une seule fois par la commune à la CCBRC sur présentation par cette dernière d’un état 
des dépenses accompagnées du tableau de répartition des charges de fonctionnement de 
l’équipement et l’émission de 2 titres de recettes, l’un en fonctionnement et l’autre en 
investissement. 
 
ARTICLE 5 : IMPUTATIONS BUDGETAIRES DU FONDS DE CONCOURS 
 
Le fonds de concours objet de la présente convention sera imputé  
 
En section de fonctionnement du budget de la commune au compte 62876 « subventions de 
fonctionnement aux organismes publics » et sera enregistré au compte 70875 « 
remboursement de frais par les communes » au budget de la CCBRC. 
 
En section d’investissement du budget de la commune au compte 13141« subventions de 
fonctionnement aux organismes publics » et sera enregistré au compte 2041412 « 
remboursement de frais par les communes » au budget de la CCBRC. 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
La convention est signée pour l’année 2026. 
 
ARTICLE 7 : LITIGES 
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relève de 
la compétence du Tribunal administratif de Melun, les parties s’engageant à rechercher 
préalablement une solution amiable au litige. 
 



Fait au Chatelet en Brie, le…….. 
En deux exemplaires originaux, 
 
Pour La CCBRC,        Pour La commune, 
 
Le Président,         Le Maire 
Christian Poteau          
 



 

Participation des communes de la CCBRC aux frais de fonctionnement 

des Equipements sportifs Marie Amélie Le Fur. 

 

 

 

 

 


